
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DELIBERATION n° 2020.00270

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16/11/2020

Politique - Dossier n° CM-000335

Commission Finances - Personnel - Sécurité - Bâtiments communaux
Direction en charge Finances et contrôle de gestion
Objet Subventions aux associations assorties de conditions d’octroi attribuées à la Décision 

Modificative n° 2 de l’exercice 2020- Approbation..

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 06/11/2020
Compte rendu affiché le : 17/11/2020
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gaël PERDRIAU, M. Gilles ARTIGUES, Mme Siham LABICH,  M. Jean-Pierre  BERGER, Mme Nora 
BERROUKECHE, M. Patrick MICHAUD, Mme Nicole PEYCELON, M. Paul CORRIERAS, Mme Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE, M. Frédéric DURAND, Mme Nadia SEMACHE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme 
Marie-Christine BUFFARD, M. Samy KEFI-JEROME, Mme Pascale LACOUR, M. Charles DALLARA, Mme 
Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme Nicole  AUBOURDY,  M.  Claude  LIOGIER,  Mme Delphine 
JUSSELME,  M.  Lionel  BOUCHER,  Mme  Marie-Eve  GOUTELLE,  Mme  Maryse  ZOFFO,  M.  Jacques 
PHROMMALA,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  M.  Jean-Pierre  KOTCHIAN,  Mme  Dominique  MANIN,  M.  Alain 
SCHNEIDER,  M.  Georges  HALLARY,  M.  Jacques  GUARINOS,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Catherine 
ZADRA, Mme Véronique FALZONE, M. Abdelouahb BAKLI, Mme Brigitte REGEFFE, M. Thierry NITCHEU, 
Mme Laurence RICCIARDI,  Mme Catherine GROUSSON, M. Gabriel  DE ALMEIDA, Mme Anne-Sophie 
RIOU, Mme Diarra KANE, Mme Laura CINIERI, Mme Fanny RIVEY, M. Tom PENTECOTE, Mme Cyrine 
MAKHLOUF, Mme Danielle TEIL, Mme Christel PFISTER, M. Olivier LONGEON, M. Michel NEBOUT, M. 
François BOYER, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Ali RASFI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Julie TOKHI, M. 
Pierrick COURBON, Germain COLLOMBET

Absents-Excusés
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME, M. Jean DUVERGER donne pouvoir à 
Mme Julie TOKHI ( à partir du point  29 de l’ordre du jour)

Secrétaire de séance
Mme Marie-Jo PEREZ

 Rappel et références
Le régime d'attribution des subventions a été modifié par l'Ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 
2005  relative  à  la  simplification  et  à  l'amélioration  des  règles  budgétaires  et  comptables 
applicables aux collectivités territoriales, à leurs groupements et aux établissements publics locaux 
qui leur sont rattachés.

Le régime est désormais différent si les subventions sont assorties ou non de conditions d'octroi.

La Ville de Saint-Etienne, par délibération du 19 décembre 2005, a décidé de considérer que les 
subventions  dont  le  montant  annuel  dépasse  la  somme  de  23  000,00  €  sont  assorties  de 
conditions d'octroi.



 Motivation et opportunité
L'article  L2311-7  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  précise  que  l'attribution  des 
subventions donne lieu à une délibération distincte du vote de budget.

Toutefois, pour les subventions dont l'attribution n'est pas assortie de conditions d'octroi, le Conseil 
Municipal peut décider :
- d'individualiser au budget les crédits par bénéficiaire,
- ou d'établir, dans un état annexé au document budgétaire, une liste des bénéficiaires avec, pour 
chacun d'eux, l'objet et le montant de la subvention.

L'individualisation  des  crédits  ou  la  liste  annexée  au  budget  vaut  décision  d'attribution  des 
subventions en cause.

 Contenu
Conformément à la réglementation, la présente délibération accompagne la Décision Modificative 
n° 2 de l'exercice 2020 pour autoriser l'octroi des subventions dont le montant annuel dépasse la 
somme de 23 000,00 € et pour lesquelles une convention est obligatoire (Décret 2001-495 du 6 
juin 2001 pris en application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000).

Est concernée l'association suivante :

Associations Montant

Académie de boxe Rachid El Hadak 18 000,00 €

Total 18 000,00 €

Par  délibération  du  16  septembre  2019,  le  Conseil  municipal  a  approuvé  l'attribution  d'une 
subvention à la Société Anonyme Sportive Professionnelle Association Sportive De Saint Etienne 
Loire (SASP ASSE LOIRE)  pour un montant total de 171 000€ ainsi que le contrat d'objectifs à 
intervenir avec la SASP ASSE LOIRE. Toutefois,  en raison de l'épidémie COVID-19, des actions 
n'ont pas pu être réalisées par la SASP ASSE LOIRE, notamment l'accueil de clubs de football au 
centre de formation de l'Etrat,  prévu au printemps 2020,  ainsi  que la  séance de dédicace en 
présence des joueurs professionnels, à l'hôtel de Ville, prévue en avril 2020. Ainsi, le solde de 71 
000 euros tel que prévu dans la convention d'objectifs ne sera pas versé.

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Etienne

 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement) + 18 000 €
- 71 000 €

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € -53 000,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €



(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
-  approuver le vote de la  subvention assortie de conditions d'octroi  à l'association telle  qu'elle 
figure au tableau ci-dessus,
- approuver la convention financière avec l'Académie de Boxe Rachid El Hadak,
- approuver la modification de la délibération du 16 septembre 2019 et attribué une subvention de 
100 000 euros à la SASP ASSE LOIRE au titre de la saison sportive 2019-2020,
- approuver l'avenant n°1 du contrat d'objectifs avec SASP ASSE approuvé par délibération en 
date du 16 septembre 2019,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, adjoint ayant reçu délégation,  à signer les documents 
nécessaires ainsi que tous les actes afférents.
- imputer la dépense et/ou la Recette :

Imputation 
budgétaire

Investissement Fonctionnement

Exercice(s) Chapitre(s) Article(s) N° Opération Exercice(s) Chapitre(s) Article(s)

Dépenses 2020 65 6574

Recettes

 Décision

Proposition adoptée
54 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)
Ne prend pas part au vote :Mme Danielle TEIL , M. Jean DUVERGER , M. Olivier LONGEON , 
Mme Julie TOKHI , Germain COLLOMBET

Détail des votes
Votes pour
M. Gaël PERDRIAU , M. Gilles ARTIGUES , Mme Siham LABICH , M. Jean-Pierre BERGER , 
Mme  Nora  BERROUKECHE  ,  M.  Patrick  MICHAUD  ,  Mme  Nicole  PEYCELON  ,  M.  Paul 
CORRIERAS ,  Mme Christiane  MICHAUD-FARIGOULE ,  M.  Frédéric  DURAND ,  Mme Nadia 
SEMACHE  ,  M.  Marc  CHASSAUBENE  ,  Mme  Marie-Christine  BUFFARD  ,  M.  Samy  KEFI-
JEROME , Mme Pascale LACOUR , M. Charles DALLARA , Mme Brigitte MASSON , M. Denis 
CHAMBE , Mme Nicole AUBOURDY , M. Claude LIOGIER , Mme Delphine JUSSELME , M. Lionel 
BOUCHER , Mme Marie-Eve GOUTELLE , Mme Maryse ZOFFO , M. Jacques PHROMMALA , 
Mme Marie-Jo PEREZ , M. Jean-Noël CORNUT , M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Dominique 
MANIN , M. Alain SCHNEIDER , M. Georges HALLARY , M. Jacques GUARINOS , M. Robert 
KARULAK , Mme Catherine ZADRA , Mme Véronique FALZONE , M. Abdelouahb BAKLI , Mme 
Brigitte  REGEFFE  ,  M.  Thierry  NITCHEU  ,  Mme  Laurence  RICCIARDI  ,  Mme  Catherine 
GROUSSON , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Diarra KANE , Mme 
Laura CINIERI , Mme Fanny RIVEY , M. Tom PENTECOTE , Mme Cyrine MAKHLOUF , Mme 
Christel PFISTER , M. Michel NEBOUT , M. François BOYER , Mme Isabelle DUMESTRE , M. Ali  
RASFI , Mme Laetitia VALENTIN , M. Pierrick COURBON

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


